
L'associatiore Les Doigts Créatifs organise des puces Inisirs créatifs

Le Dimanche 28 Avril2t24 et ouyert au pablit de 10 heures à l8 heures

{Ouvert à partir d,e th poar les exposants)

La manifestation aura lieu : dans la salle des fêtes - Rue de l'augerie- 86480 Rouillé

Pour une bonne organisation, seront acceptées les inscriptions qui nous seront parveriues ayant le S*nrài 15
Aait2ÛEa, accompagnées de leur règlement. La publicité sera assurée par la presse locale, Ia radic, par voie
d'a&ches. Tout sera mis en æur,Te pour assurer le bon déroulement de cette manifestation.

Àrcl : I"a manifestation Puees Loisirs Créatifs est réservée aux professionnels, associations et aux particuliers suivant la
réglementation en vigueur. (Les particuliers devront déclârer sqr l1onnenr ne pas avoir particfuÉ à deux anlre§
manifestatiors dr-s l'annde civile (Ârticle R 321.9 du code 1Énal).

Ârt.2 : Le jour de leur déballage, et a§n de remplh le cahier d'enregistrement (contrôle des serwices de la Préfecture de
Police), les exposants parriculiers devront olrligatoiremeqt être munis d'une pièce didentité- Lesprofessionnels serort munis
de leur earte professionnelle, leur No de RC (ou leur extrait KBis). Âucun èxf)osastrre sera acc*pté sa:ls ces pièees.

Ârt 5 : Les exposants mineurs ûe sont pas acceptés sauf accompagnés par un adulte.

Ârt.{: [.es partieipants certiÊent sur l'honneor ne vendre que des objets d'occasioa [,a. vente debieas neufs n'est pas
autorisée, saufartieles en proraotion pour les professionnels.

Art.5 : r-"étiquetage des objets et marchandises ex5rosés est obligatoireselon article Ll12-l du Code de Ia coasommafion.

Ar.t G Le formulaire de demande de participation est à remplir de façon coæplète, d'uae manière li§hle.

Ârt.7 r Les emplacements seront attribués dans lbrdre de réception des demandes. I-es réser:rati<lrrs rr6n accompag*ées-de
leur règlement seront considérées corlme nu-lles. [.es emplacements sont attribués par l'association Les doigts CréatiÉs et ne

donnent lieu à aucune discussion. Si vous voulez être plâcé près d'aa ami, merci de le préciser à I'avance.

ÀrL 8: Le jour de la maaifestation I pactir-dÊ-8l-ü), les emplacements atfribués seroat comnurriqués aux réservataires
lors de leur arrivée sur }es lieux, de sorte qu'ils puisseat déballer à l'endroirréservé porr eux- II est interdit de *odi6er la
disposition des emplacements.

Ârt.9: I-es Doigts Créatifs se réservent le droit de refuser toute candidature ou d'exclure tout exposant qui, à son aüs,
troutrlerait le bon ordre ou la noralité de la manifestation, et cela sans quï puisse être réclarné âucune àdemnite d'aucune
sorte.

ÂrLfO : Les objets exposés derneurent sous l'entière responsabilité de leur propriétaire et seront assurés parleur soi*. Les
orgaaisateurs déclinent to*te respcnsabilité en eas de vol, perte ou détérioratioo pouvart surwenir sur les stands ou dans le
périmètre de la marrifestation.

ÂÉ.lf : Les exposants sont civilement responsables vis-à-vis des tiers p$ur tcut accident, dernrnage ou pertequ'eux ou leur
éta} pourrait câuser. t*. D"iCt" Créatifs n'encourent âucure responsabilité quant eux préjudices, de quelques natures qu'ils
soiendque l'exposant pourrait subir suite à la degradation volontaire ou non du matériel placé sur le voie publique ou ceux
qui seraient occasionnés à des tiers Fâr url exposant.

Art" t2 : Tables et chaises sont fournies par l'organisateur. II rÿ a pas de grilles d'exposition dispæibles.

Ârt.f5 : Lexposant est prié de laisser l'eadroit qu'il a occupé dans un étàt eorrect. Des conteneurs poubelles sont mis à
disposition par Ies organisateurs.

ÀrL 14: Par leur inscription, les exposants déclarent renoncer à tout recours contre les Doigts Créatifs, acceptentle
règlement et s'engagent à respecter la legislation en vigueur.

effectsé, les puces ayalt lieu à l'intérieur

Fait à Rouillé le27 iarovrerâü2{..
Le Présidente de l'association les doigts Créatifs

CkuAiE Viçisn

Àrt. 15: Aucun remboursement c1'emplacement ne ser:r


